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Bannir le gras «trans)) industriel tueur
Néfastes pour la santé,
les acides gras trans
(AGn sont réglementés
dans bien des pays du
monde. L'Europe réfléchit
seulement à les limiter.

• Jean-Christophe HERMINAIRE

Les acides gras trans (AGT) in-
dustriels, ces graisses «hydro-
génées» que l'on retrouvait tra-

ditionnellement dans les
margarines mais qui subsistent
dans un tas de produits alimen-
taires courants (voir ci-contre)
n'ont plus la cote. Du tout. «Une
consommation é7evée d'ACT aug-
mente considérablement», et «plus
que tout autre nutriment sur la base
du nombre de calories », le risque de
maladies cardiaques, principale
cause de décès dans l'Union euro-
péenne, pointait un rapport de la
Commission diffusé il y a quel-
ques jours. Au moins, c'est clair!
Quatre États membres de
l'Union (Danemark, Autriche,
Hongrie et tout récemment la Let-
tonie) ont déjà adopté une législa-
tion limitant la teneur en AGT
dans les denrées alimentaires. Si-
tuations disparates qui risquent
de provoquer une fragmentation
du marché, mais aussi des difficul-
tés d'accès de nos produits aux
USA, craignent les autorités euro-
péennes. Un accord transatlanti-
que ,est toujours en négociation, et
les Etats-Unis ont, en juin dernier,
donné trois ans à leurs industriels
pour éliminer les huiles parti,elle-

ment hydrogénées. Certains Etats
américains les interdisent de-
puis ... 2008. Et bien des pays du
monde ont de strictes limitations.
Qu'attend-on pour agir de
même? La Commission est pour
le moins frileuse, et son rapport se
contente de lister les solutions
possibles pour diminuer la con-
sommation d'acides gras trans.
L'étiquetage obligatoire de la te-
neur exacte serait dissuasif Mais
cela demande une éducation du
consommateur, et va enquiquiner
les producteurs. La mesure «la
plus efficace» pour la santé serait de
«fixer une limite légale relative à la
teneur en ACT d'origine indus-
trielle », suggère le rapport.
On considère que le risque de
mourir de maladie cardiaque est
plus élevé lorsque 2 % de l'apport
énergétique journalier provient

d'AGT. En Europe, la consomma-
tion moyenne est en-deçà, autour
de l % (et entre 0,01 et 0,03 g au Da-
nemark, preuve que la limitation
fonctionne). Mais on sait aussi que
dans certaines catégories de popu-
lation, ce pourcentage est nette-
ment plus élevé. Et qu'une baisse
de 0,64 % permettrait d'éviter ...
jusqu'à 58 000 cas de maladies car-
diaques, et 15 000 décès, selon une
étude réalisée aux États-Unis.
Pas plus de :zgsur 100g

En Belgique, le Conseil Supérieur
de la Santé a ressorti, hier, une
note rappelant les dangers des aci-
des gras trans d'origine indus-
trielle. Un avis rédigé il y a deux
ans déjà, mais resté jusqu'ici lettre
morte dans notre législation.

«Le problème ne se pose presque
plus parce que le secteur alimentaire

s'est autorégulé. Les industriels ont
trouvé des technologies alternatives
aux ACT », relativise Yvan Laron-
delle, professeur à la Faculté des
bio ingénieurs Agro-Louvain et
expert au CSS. «Mais si les interdire
totalement est illusoire à mon sens, on
pense quand même que ce serait inté-
ressant de légiférer, et d'interdire la
vente d'aliments contenant plus de 2 g
d'acides gras trans industriels par
100 g d'huile ou de graisse, afin d'évi-
ter que des produits en contenant plus
reviennent sur notre marché, notam-
ment de l'étranger, quand la pression
médiatique sera retombée.» _

On les trouve
dans quoi 7
Lesacides gras trans existent
naturellement (dans le lait ou la
viande des ruminants) mais
c'est l'hydrogénisation
industrielle «partielle" qui est
néfaste pour la santé. Ce
processus permet de «rigidiflep,
des huiles végétales liquides.On
l'a beaucoup utilisé pour rendre
des margarines ta rtinables. Bon
pour le cœur, disait-on! Vaste
blague. Lesgraisses insaturées,
les plus bénéfiques à la santé,
devenaient dangereuses.On le
sait désormais. «Actuellement
les margarines de table ne
contiennent plus ces AGT,ou
alors de légères traces», précise
le professeur Larondelle.On leur
préfère des graisses végétales
«saturées", comme l'huile de
palme ou de coco. «Mais les
AGTrestent présents dans les
margarines utilisées dans
J'industrie agroalimentaire.» Ils
subsistent dans la plupart des
plats préparés, soupes, sauces,
pizzas, viennoiseries ...Lestaux

ont certes diminué (Tl% des
produits contiennent moins de
2g d'AGT/100g), mais certaines
denrées, produites à l'Est
notamment, gardent de fortes
teneurs. On trouve encore des
40 à 50g drlGT/1oogdans les
pop-corn ou les biscuits. 1.-tH.

Par quoi les
remplacer 7

Les grais~es «~aturé~s» ont
maUValse reputatIon.So-
lides à température am-

biante, ce sont les graisses
animales (viande ou beurre),
mais aussi certaines huiles
végétales (palme, coco, ...).EI-
les sont nécessaires à nos cel-
lules mais mieux vaut les
consommer en quantité li-
mitée. Sans excès - qui nuit
en tout - elles «semblent ne
pas avoir de répercussion signi-

ficative sur la santé, contraire-
ment aux acides gras trans gé-
nérés par voie physico-chimique
(industrielle}», note le Conseil
Supérieur de la Santé. Qui
déconseille aussi fortement
les acides linoléiques conju-
gués (ALC, un acide gras es-
sentiel de la famille des omé-
ga-6 que l'on retrouve aussi
dans le lait et le fromage) s'il
est produit chimiquement.
Le CSS conseille de rempla-
cer les acides gras «trans»
par des huiles ou graisses ne
contenant pas une propor-
tion élevée d'acides gras sa-
turés, mais riches en acides
gras insaturés de type «cis».
L'acide oléique de l'huile
d'olive, par exemple. _IA.H.
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